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Notice d’utilisation 

Dossier unique d’instruction 
Insertion par l’Activité Economique

Annexe 3 de la circulaire DGEFP n°2008-21 du 10 décembre 2008

Avertissement : Les présents travaux sont proposés par les auteurs. Ils n’ont qu’un caractère indicatif. En aucun cas, il ne s’agit de travaux types. Les personnes désirant rédiger un travail analogue pourront s’inspirer de la rédaction proposée toute en l'adaptant à leur propre situation.
***************************************************************************
1 - Le dossier Excel
Le dossier que nous vous proposons a été réalisé sur un fichier Excel, celui – ci respecte tant le fond que la forme du dossier présenté sous format Word annexé à la circulaire. Le fichier est composé de 9 onglets numérotés de 0 à 6 dans lesquels s’ajoutent  2  onglets : un concernant le compte de résultat prévisionnel et un concernant le compte de résultat réalisé. 
Désormais et selon les affinités informatiques de chacune, les SIAE ont la possibilité de rédiger leur dossier d’instruction ou sur version Excel ou sur version Word.
Dans le répertoire, se trouvent :

· Le dossier unique d’instruction Annexe 3 sur version Excel nommé modèle

· Le dossier unique d’instruction Annexe 3 sur version Excel exemple ACI

· Le dossier unique d’instruction Annexe 3 sur version Excel exemple AI

· Le dossier unique d’instruction Annexe 3 sur version Excel exemple EI / ETTI

· Un fichier nommé « attestation salarié publicité » ; il s’agit d’un document qui peut être utilisé dans le cadre de la publicité du FSE obligatoire vis-à-vis des participants ; 

ce fichier intéresse au premier chef uniquement les EI dont certaines ont 
des postes co – financé dans le cadre du FSE ;
· Un fichier nommé « obligations bénéficiaire FSE » ; il s’agit du document reprenant les obligations que le bénéficiaire d’un financement FSE doit respecter dans le cadre de la réalisation de l’action ;
2 - Pourquoi un fichier Excel ? 

· Pour faciliter la réalisation des budgets (tant prévisionnel que réalisé) ;

· Pour permettre le « copier-coller » avec le dossier unique du Conseil général du Pas de Calais pour les SIAE qui bénéficie de la mesure 6 ;

· Pour le pragmatisme du dossier afin d’éviter les phrases de 5 paragraphes ;
Ce qu’il faut retenir est que le dossier unique doit être vu comme un dossier modulaire, progressif et évolutif. 

Celui rédigé aujourd’hui ne sera pas forcément le même demain car les actions mises en œuvre par la SIAE ne seront plus les mêmes et auront, elles aussi évolué. 
Il n’est nullement nécessaire d’établir le dossier sur la base d’un volume de pages impressionnant. Ce n’est pas le nombre de pages qui fait la qualité du dossier, d’une part, et d’autre part, les services instructeurs n’ont pas forcément le temps nécessaire à consacrer à la lecture d’un dossier dont le poids ferait rougir l’ensemble des volumes de la Comédie Humaine de Balzac. 

Evitons les phrases de 3 paragraphes : ce qui se conçoit bien s’énonce clairement et la sémantique hyper sophistiquée dont il faut un dictionnaire pour comprendre les définitions de chaque mot est à bannir. Soyons simples et humbles, à l’image de notre travail au quotidien auprès de celles et de ceux qui en ont le plus besoin.
3 - Un exemple par dispositif d’insertion

Il est proposé un exemple par dispositif de l’IAE. Bien entendu, la SIAE peut s’inspirer des 4 exemples donnés, ils ne sont pas figés. Les exemples sont annotés en couleur bleue, et en couleur rouge, ce sont les ajouts proposés pour étoffer le dossier. 

4 - Les dates de référence
La demande est donc à formuler pour l’exercice 2010. Donc sur la page « onglet 0 » l’année à inscrire est 2010 considérée comme l’exercice N. Quant à l’exercice N – 1, il s’agit en conséquence de l’exercice 2009. 

Après discussion avec les services locaux de l’Etat :

· Pour le Pas de Calais : les dossiers étant à rendre pour fin Juin 2009 et l’année 2009 n’étant pas terminée, il a été convenu que les SIAE du Pas de Calais rendent un exercice provisoire de l’exercice 2009. En conséquence, dans le dossier, à coté de N – 1, il est nécessaire d’ajouter « exercice provisoire ou situation provisoire du 01 01 09 au 30 06 09 ». Dans ce cadre, la DDTEFP a admis que les dossiers soient remis aux services la semaine du 14 juillet 2009 au plus tard.

· Pour le Nord, la question n’a pas été tranchée, idem pour la date de transmission des dossiers « nouvelle formule ». 
C’est pourquoi, plus la transmission est tardive, plus la situation provisoire serait logique. Cependant, ne pouvant rien affirmer en la matière, les SIAE sont invitées à interroger leurs interlocuteurs des DDTEFP. 
5 - L’obligation du Commissariat Aux Comptes

Il est rappeler que les associations percevant plus de 153 K euros de subventions publiques sont tenues, par obligations règlementaires, d’avoir recours au Commissariat aux Comptes pour valider leurs documents financiers, et ce, conformément à la loi anti-corruption du 29 janvier 1993 plus connue sous le nom de loi Sapin. A cet effet, il est nécessaire de préciser que dans le calcul des 153 K€ sont inclus les financements liés au CNASEA, et ce quand bien même, ces financements sont affectés en « transfert de charges ».
Lexique des abréviations utilisées dans le dossier

ACI

Atelier et Chantier d’Insertion

AI

Association intermédiaire

ARH

Agent Ressources Humaines

BRMI

Bénéficiaire du Revenu Minimum d’Insertion

CAV

Contrat d’Avenir

CAF

Caisse d’Allocation Familiale

CAF

Capacité d’Autofinancement (ou Cash Flow)

CG

Conseil Général

CR 

Conseil Régional

DDTEFP
Direction Départementale du Travail de l’Emploi et de la Formation Professionnelle

DGEFP
Direction Générale de l’Emploi et de la Formation Professionnelle

DSP
Délégation de Service Public

ES

Encadrant Social

ET
Encadrant Technique

FSE
Fonds Social Européen

IT

Inspection du Travail

MDE 
Maison De l’Emploi
OF

Organisme de Formation

OPCA

Organisme Paritaire Collecteur Agréé
PLIE

Plan Local d’Insertion par l’Economique

RIC

Recettes Issues de la Commercialisation
RGPP

Réforme Générale des Politiques Publiques
SIAE

Structure d’Insertion par l’Activité Economique

SPI

Salarié en Parcours d’Insertion

TOS

Technicien Ouvrier de Service
VAE

Validation d’Acquis et d’Expériences
